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ARTICLE 1ER BIS

À la fin de la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« définit l’affectation des moyens correspondants »

les mots : 

« les moyens afférents pour garantir l’égal accès de tous aux soins d’accompagnement, dont les 
soins palliatifs traités de manière distincte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la stratégie décennale fixera les moyens nécessaires à garantir 
un égal accès de tous aux soins d'accompagnement. L'amendement précise également que les soins 
palliatifs seront traités de manière distincte afin de clairement identifier la réponse aux besoins 
élaborée par la stratégie décennale d'une part aux soins d'accompagnement dans leur globalité et 
d'autre part aux soins palliatifs proprement dits.


